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CoP13 Doc. 8.3 (Rev. 1) 
Annexe 6 

OPTION DE CROISSANCE ZERO DES CONTRIBUTIONS 

1. A sa 50e session (Genève, mars 2004), le Comité permanent a demandé au Secrétariat de préparer, 
en vue d'informer les Parties, un budget reflétant une croissance zéro des contributions des Parties 
pour 2006-2008.  

2. La croissance zéro implique une réduction de 1.458.279 USD du budget du fonds d'affectation 
spéciale proposé pour 2006-2008. Toutefois, sur ce montant, 271.200 USD sont requis pour couvrir 
les coûts afférents aux bureaux. A sa 50e session, le Comité permanent a discuté de l'absence de 
dispositions pour ces coûts et a convenu qu'ils devraient être prévus. En conséquence, le Secrétariat 
a exclu de l'option de croissance zéro la mise à disposition de 271.200 USD pour les coûts afférents 
aux bureaux, qui implique une augmentation de 1,9% des contributions des Parties. 

3. Une réduction du budget de 1.187.079 USD pourrait être réalisée en combinant les options 
présentées dans le tableau figurant ci-dessous. Ces options reflètent les recommandations du Comité 
permanent, qui a souligné l'importance de maintenir à leur niveau actuel le renforcement des 
capacités, la législation et la lutte contre la fraude, ainsi que les programmes d'appui scientifique, et 
qui a fait des suggestions quant aux domaines où des économies pourraient être réalisées – 
notamment l'organisation des sessions des Comités CITES et la préparation et la distribution des 
documents officiels et des publications. 

Options 
Economies 

escomptées pour  
2006-2008 

Réduction de 
l'augmentation des 

contributions 
requise 

1 Réduire les coûts administratifs en éliminant 
un montant prévu dans le budget pour les 
consultants externes 

118.650 USD  0,84% 

2 Réduire le coût des publications en les 
envoyant uniquement par voie électronique 
(bulletin) et réduire la contribution au fonds 
d'affectation spéciale pour d'autres 
publications (Liste des espèces CITES, manuel 
d'identification) 

203.400 USD  1,43% 

3 
ou 

Convoquer toutes les sessions du Comité 
permanent uniquement les années sans CdP  

84.750 USD  0,60% 

4 
ou 

Convoquer les sessions du Comité permanent 
chaque année et les tenir en une seule langue  

111.870 USD  0,79% 

5 Convoquer toutes les sessions du Comité 
permanent les années sans CdP et les tenir en 
une seule langue (cette option intègre les 
économies faites par les options 3 et 4) 

159.330 USD  1,12% 

6 
ou 

Convoquer les sessions du Comité pour les 
animaux et du Comité pour les plantes 
chaque année uniquement à Genève  

117.520 USD  0,83% 

7 
ou 

Convoquer toutes les sessions du Comité 
pour les animaux et du Comité pour les 
plantes les années sans CdP et à Genève 
uniquement (cette option intègre les 
économies faites par l'option 6) 

291.450 USD  2,06%, y compris 
la réduction de 
0,83% proposée 
dans l'option 6  
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Options 
Economies 

escomptées pour  
2006-2008 

Réduction de 
l'augmentation des 

contributions 
requise 

8 
ou 

Convoquer à Genève toutes les sessions du 
Comité pour les animaux et du Comité pour 
les plantes les années sans CdP et les tenir en 
une seule langue (cette option intègre les 
économies faites par les options 6 et 7) 

449.740 USD  3,17%, y compris 
la réduction de 
2,06 % proposée 
dans l'option 7  

9 Fusionner le Comité pour les animaux et le 
Comité pour les plantes et les convoquer pour 
une session de cinq jours les années sans 
CdP et à Genève uniquement  

465.560 USD  3,28% 

10 Supprimer le payement du voyage et de 
l'hébergement des représentants de tous les 
Comités 

336.740 USD  2,37% 

11 Convoquer les sessions de la Conférence des 
Parties à Genève uniquement, à moins qu'un 
pays hôte candidat ne paie la différence entre 
les coûts du lieu qu'il propose et Genève 

138.000 USD  0,97% 

12 Réduire les coûts administratifs en laissant 
vacants le poste de GS en 2006-2008 

190.000 USD  1,34% 

 
4. Les options 3, 4 et 5 s'excluent les unes les autres, de même que les options 6, 7, 8 et 9. 


